
 

 
 

Attestation  capacité professionnelle 
 

- option marchandises 
- option voyageurs 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REGLEMENTATION 
 
 
 
 
L’exercice des professions de transporteur  routier de marchandises, de 
transporteur routier de personnes exige une capacité professionnelle validée par 
un diplôme ou une ancienneté reconnue.  
 
 



 

La profession de transporteur « léger » de marchandises, effectuer avec des 
véhicule de 3.5 t exige un justificatif de capacité professionnelle validé par un 
stage de formation.  
 
 
 
 
 
 

DESCRIPTION 
 
 
Destiné aux candidats à l’attestation de capacité (marchandises, voyageurs,) 
mais également à ceux du justificatif de capacité, ainsi qu’à tous les dirigeants et 
cadres d’entreprises de transport, C.A.A.M. explique en suivant le programme 
officiel l’ensemble des règles et comportements professionnels à connaître 
absolument pour aborder le transport routier du troisième millénaire.  
 
 
Plus particulièrement, l’internationalisation du transport routier de marchandises 
et de voyageurs depuis l’introduction de la licence communautaire et le passage 
à l’euro méritait un support de référence fiable et explicite. Le langage simple, 
les exemples concrets, font de C.A.A.M. un guide et un atout majeur proposé 
aux professionnels du transport pour aborder sereinement le XXIème siècle.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  I  . ATTESTATION DE CAPACITE MARCHANDISES 
  
 
 
 
Description de la formation  
 
 
 Public     

Tous personnels. 



 

 
 Pré-requis  

Aucun.  
 

 Objectif  
Permettre aux candidats d’acquérir les connaissances pour se présenter à 
l’examen de l’attestation de capacité à l’exercice de la profession de 
transporteur routier de marchandises.  
 

 Validation  
Attestation de participation au stage. 
Présentation à l’examen d’attestation de capacité professionnelle 
permettant l’exercice des professions de transporteur public routier de 
marchandises et/ ou de loueur de véhicules industriels destinés au 
transport de marchandises.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Programme  
 

 
MODULES   
 

 
CONTENU  

 
 
 
1- LA VIE JURIDIQUE 

 
- Le commerçant  
- Les obligations du chef d’entreprise  
- La notion d’entreprise  
- Les institutions  
- La notion du contrat  
- Les modes de règlement   



 

 

 

 

 
3- REGLEMENTATION 
INTERNATIONALE 

 
- Autorisations de transport  
- Franchissement des frontières  
- Contrat de transport international  
 

 
 
4- REGLEMENTATION 
SOCIALE 

 
- Organismes et obligations administratives  
- Institutions du personnel  
- Formation du contrat de travail  
- Rupture du contrat de travail  
 

 
 
 
5- GESTION FINANCIERE 

 
- Le coût de revient  
- Le plan de financement et de trésorerie  
- Etablir les documents comptables  
- L’analyse des documents comptables  
- Les règles d’imposition 
 

 
 
 
6- LA SECURITE 

 
- Le permis de conduire  
- Les formations professionnelles des 
conducteurs  
- Les règles générales de circulation  
- Chargement et déchargement 
  

 
 
 
 
 
7- NORMES TECHNIQUES 

 
- Définitions  
- Les poids et les dimensions des véhicules  
- Systèmes de freinage  
- Les formalités d’immatriculation et de 
réception des véhicules  
- Le choix du véhicule  
- l’implantation d’un garage ou d’un atelier  
- La protection de l’environnement  
- Les activités spécifiques  
 
 

 
2- REGLEMENTATION 
NATIONALE 

 
- Règle de la profession  
- Les contrats  
- Les contrôles  
 



 

 
 
 
8- GESTION 
COMMERCIALE 

 
 
 
- La stratégie commerciale  
- La gestion commerciale – Les Incoterms  
- Les techniques de paiement  
 

 
9- LES ETUDES DE CAS  
 

 
Objectifs  
 

 
Durée  

 
Moyens  

 
- Consolider 
l’assimilation par 
l’entraînement aux 
« questions rédigées »  
 
- Evaluer sa capacité à se 
présenter à l’examen 
d’Attestation de Capacité 
 

30 heures de travail 
personnel estimé 

 
- 4 études de cas 
effectuer et à retourner à 
C.A.A.M. pour 
correction  
 
- Accès individualisé au 
tuteur-conseil 
 
- Examen Blanc  

 
 
 

 Durée  
210 heures (30 jours)  

 
 
 
 
II . ATTESTATION DE CAPACITE DE TRANSPORT DE PERSONNES 
  
 
 

 
Description de la formation  
 
 Public     

Tous personnels. 
 

 Pré-requis  



 

Aucun.  
 

 Objectif  
Permettre aux candidats d’acquérir les connaissances nécessaires à 
l’obtention de l’attestation de capacité professionnelle pour l’exercice de 
l’activité de transporteur de voyageurs.  
 

 Validation  
Attestation de participation au stage.  
Présentation à l’examen d’attestation de capacité professionnelle 
permettant l’exercice des professions de transporteur public routier de 
personnes.  
 

 Programme  
 
 
MODULES  
 

 
CONTENU  

 
1- ASPECTS JURIDIQUES DE 
LA VIE D’ENTREPRISE  

 
- Droit civil  
- Droit commercial – Règles générales  
- Droit commercial – Formes juridiques 
  

 
2- REGLEMENTATION  
SOCIALE  

 
- Législation et institutions sociales  
- Contrat de travail  
- Durée de travail 
- Rémunération  
- Conditions de travail  
- Fin de contrat de travail  
- Les spécificités du transport urbain  

 
3- REGLEMENTATION  
DES TRANSPORTS  
ROUTIERS NATIONAUX  
 

 
- Les contrats  
- Les règles administratives  

 
4- REGLEMENTATION  
DES TRANSPORTS  
ROUTIERS  
INERNATIONAUX  
 

 
- Les règles administratives du transport  
- Le franchissement des frontières  

  



 

5- GESTION COMMERCIALE  - Enjeux du transport de voyageurs par 
route  
- Stratégie commerciale au service de la 
stratégie globale de l’entreprise  
- Stratégie et actions commerciales en 
transport public  
- Stratégie et actions commerciales en 
transport de personnes  
- Stratégie et actions commerciale en 
tourisme / occasionnel 
 

 
6- GESTION FINANCIERE  

 
- La fiscalité des entreprises  
- Gestion prévisionnelle : rentabilité- 
financement  
- Gestion prévisionnelle : bilan et compte 
de résultats prévisionnels  
- L’activité de l’entreprise : compte de 
résultat – comptabilité analytique  
- Analyse de l’activité  
- Le patrimoine  
- Synthèse  
 

 
7- SECURITE  

 
- Personnel de conduite  
- Véhicule  
- Règles générales de circulation  
 

 
8- EXPLOITATION TECHNIQUE  

 
- Norme des véhicules  
 
- Réception / immatriculation des 
véhicules  
- Choix du véhicule  
- Organisation du garage et de l’atelier  
- Protection de l’environnement  

 
9- SYNTHESE DES ACQUIS  
 

 
- Etudes de cas 
- Examen blanc  
 

 
 
Durée  



 

210 heures ( 30 jours)  
 

 date de l’examen a été fixée par la D.D.E. au mois d'octobre  
 
 
NIVEAU DES CONNAISSANCES PREALABLES 

 
 
 

Le niveau des connaissances générales souhaitables à l’étude du 
programme doit au moins atteindre celui du BAC ou en tout cas dépasser 
nettement celui du brevet des collèges.  
 
Les connaissances professionnelles sur certaines matières du programme 
procurent des facilités pour ces études. 
 
Une expérience de gestionnaire d’entreprises (transport ou autre) peut 
compenser une légère insuffisance de formation générale initiale. 
 
 
 
 

NIVEAU DES ETUDES 
 
Le niveau des études, de caractère strictement professionnel, peut être 
estimé à un niveau intermédiaire entre les niveaux III et IV.  
 
Les études conduisent :  
 

- à une prise de conscience de l’ensemble des questions qui se posent 
normalement à un chef d’entreprise de transport routier de voyageurs et 
de marchandises.  

 
- à l’assimilation des connaissances élémentaires qui permettent d’apporter 

des réponses à ces questions ;  
 

- à la présentation du stagiaire, à son initiative, à l’examen organisé par les 
services du Ministère des Transports.  

 
 
   L’examen « Attestation de capacité »  
 



 

L’épreuve est organisée par la Direction Départementale de l’Equipement 
(D.D.E.). 
 
 Le retrait des dossiers d’inscriptions à la mi-juin. 
 
 Le candidat doit déposer son propre dossier d’inscription auprès de la 
D.D.E. au plus tard deux mois avant la date d’examen, qui est prévu  en  
octobre  et accomplir lui-même toutes les formalités requises. Il convient 
de préciser « option Voyageurs ou Marchandises ». 
 
 
  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


